
SAINT ANTOINE DE l-AUOUK 4If

d’un curé <Jui les tenait lui-même de papes qui résidèrent 
dans cette ville, (i) Voici la liste de ces reliques :

1) Parcelle d’os.
2) Morceau du voile de soie dans lequel furent envelop­

pés les ossements de saint Antoine.
3) Autre parcelle d’os ; relique insigne mesurant près de 

quatre lignes de diamètre.
4) Morceau de la tunique du Saint, mesurant environ 

deux pouces de largeur.
Ces deux dernières reliques sont renfermées dans un 

ostensoir, les deux autres dans un petit reliquaire.
Voilà, pour le culte antonien à la Baie-du-Febvre. Nous 

aurons l’occasion au cours de cet ouvrage, de faire l’histo­
rique de la dévotion à saint Antoine dans quelques autres 
paroisses ou missions dédiées au Thaumaturge ; mais pour 
plusieurs d’entre elles, la documentation est nulle.

Seize paroisses ou missions dans la seule Province de 
Québec, avorts-nous dit, ont saint Antoine de Padoue pour 
titulaire.

Nous ne croyons pas qu’aucun autre saint, si ce n’est 
Notre-Dame, saint Joseph et sainte Anne, soit titulaire 
d’aussi nombreuses paroisses dans notre pays. C’est un fait 
bien significatif.

(A suivre.)
Antoine

(1) Abbé J.-Elz. Bellemare: Catalogue des Reliques de CEglise de Saint• 
Antoine de la Baie du Fr.kvre. Montréal, 1907.


